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Préambule  
 

Les dynamiques de développement territorial observées ces dernières décennies sur le territoire du 

SAGE Croult-Enghien-±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŜŀǳΦ A la vue des orientations qui se dessinent à court 

ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource et des milieux tend à se poursuivre. !ƛƴǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ 

développement urbain, Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻƛent mieux prises 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer, qui a été 

approuvé par arrêté préfectoral le 28 janvier 2020, cherche à rétablir un certain équilibre entre 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

associés.  

 

La ligne de conduite du SAGE, à la fois stratégique et opérationnelle, est de considéǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŜŀǳ 

supposent de ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 

ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳrer un partage territorial avec le développement urbain au 

ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŞŦŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Υ ƭΩŜŀǳΦ  

 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǇǊŞǾŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des bassins versants, où la gestion des ruissellements pluviaux, des zones humides, et plus largement 

Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ  

 

À travers, les différentes pièces qui le composent, le SAGE vise ainsi à donner des règles communes à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ future du territoire. 

 

Étant donné le contexte de forte pression urbaine sur le territoire du SAGE, la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŀ ƧǳƎŞ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǎƻƛǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Ainsi le SAGE a un impact direct sur les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ à travers : 

Á Son tƭŀƴ ŘΩ!ménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui est composé de 79 dispositions. 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ doivent être compatibles avec les objectifs, orientations et 

dispositions du t!D5Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire ne pas aller à leur encontre όǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

tolérée par rapport au contenu du SAGE). [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ 3 ans à compter 

Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл όŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9ύ ǇƻǳǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 

SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (pour les SCoT : L. 122-1-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ κ ǇƻǳǊ 

les PLU : articles L. 111-1-1 et L. 123-1-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Á Son règlement qui est composé de 6 articles. Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ doivent être 

conformes avec les articles du rŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les respecter scrupuleusement. 

 

Les documents du SAGE sont disponibles sur le site www.sage-cevm.fr. 

file:///C:/Users/girarda/AppData/Roaming/Microsoft/Word/www.sage-cevm.fr
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Dès le lancemenǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ révision ŘΩǳƴ t[¦όLύ, les collectivités sont très 

fortement encouragées Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, qui leur fera parvenir 

un « porter à connaissance » propre à leur territoire.  

 

Pour information, la CLE procŝŘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Leur cartographie 

est disponible sur le site internet http://www.sage-cevm.fr ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Étude ς Inventaire 

des zones humides ». 

 

La CLE souhaite êtrŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme en demandant 

notamment une association identique à celle des personnes publiques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

renforcer la prise en compte des enjeux de protection de la ressource en eaux et des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

PLU(I) Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ via un partage de connaissances et de savoirs. 

 

Les dossiers de projets de PLU Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩinformation sont à adresser à : 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Croult-Enghien-Vielle Mer 

SIAH Croult et Petit Rosne 

wǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

95500 BONNEUIL EN FRANCE 

Tel : 01 30 11 16 80 

contact@sage-cevm.fr 

 

Le présent guide recense des pistes de travail pour faciliter la déclinaison des mesures du Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ /Ǌƻǳƭǘ-Enghien-Vieille Mer dans les Plan Locaux 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) ou Plans Locaux dΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦LύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝ ƎǳƛŘŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞvision ou 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦όLύ ou de SCoT. Les éléments du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer à intégrer dans 

les PLU(I) sont déclinés dans chacune des pièces du PLU(I) et parfois accompagnés ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ 

formulation. 

http://www.sage-cevm.fr/
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,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 3!'% 
#ÒÏÕÌÔ-%ÎÇÈÉÅÎ-6ÉÅÉÌÌÅ -ÅÒ ÁǮ ÄÅǲÃÌÉÎÅÒ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau identifiées dans le SAGE Croult-

Enghien-Vieille Mer, à savoir : 

Á La limitation ŘŜ ƭΩƛƳperméabilisation des sols visant à limiter les emprises aux sols des 

bâtiments et voiries ; 

Á La limitation du ruissellement et la gestion des eaux pluviales à la source au minimum 

pour les pluies courantes ; 

Á La désimperméabilisation consistant à rendre des espaces perméables ; 

Á [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ; 

Á La multifonctionnalité des ouvrages hydrauliques ; 

Á La réutilisation des eaux pluviales ; 

Á La préservation des fonctionnalités du lit mineur et du lit majeur dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ 

cours ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ŜƴǘŜǊǊŞ ; 

Á La protection de la ripisylve ; 

Á La protection des zones humides ; 

Á La lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 

Á La préservation des fonctionnalités de toutes les zƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύ ; 

Á Le développement des aménagements favorisant les usages liéǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

Á La maîtrise foncière pour renforcer la trame bleue et pour préserver la ressource en eau 

potable ; 

Á La sécurisation de la ressource en eau potable ; 

Á La protection de la nappe thermale ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-Les-Bains. 
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0,5Ⱦ0,5) 

 

Rapport de présentation  
 

1/ Justification de la compatibilité avec les documents de rangs supérieurs 

Dans le chapitre relatif à la justification de la compatibilité avec les documents de rangs supérieurs, le 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ-Enghien-Vieille Mer sur tout 

ou partie du territoire communal/territorial/ communautaire. Les enjeux et objectifs du SAGE devront 

également être mentionnés.  

 

2/ Diagnostic 

Dans le chapitre ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ 

urbaines sont cohérentes avec les capacités des installations de traitement des eaux usées et des 

eaux pluviales. Ainsi elles ne doivent pas dégrader significativement le fonctionnement des réseaux 

Ŝǘ κƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ƴƛ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ : 

Á ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales ; 

Á de la sensibilité des milieux récepteurs ; 

Á des niveaux de protection contre les débordements par ruissellement. 

 

Le chapitre relatif à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

sur le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ. Les principes de gestion des eaux pluviales édictés par le SAGE, à savoir la 

gestion à la source, à ciel ouvert, sans rejet au réseau au minimum pour les pluies courantes 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƴƻƴŎŞǎΦ [Ŝ rapport devra également 

préciser ǎƛ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻu partie du territoire communal, 

communautaire ou territorial. Les articles 1 et 2 du règlement du SAGE devront également être 

mentionnés dans le rapport. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇport dŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des 

eaux, afin de ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Le rapport devra également comporter des cartes précisant les axes principaux du ruissellement 

(naturels ou artificiels, urbains ou agricoles/forestiers) et les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ (zone 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ, afin a minima de permettre ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ de définir des prescriptions, 

sur les secteurs de risques et/ou de vigilance aux inondations par ruissellement et coulées de boues. 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢ ƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ŎŜǎ ŀȄŜǎ 

de ruissellement. Ces cartes déterminent : 

Á [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǘŀƭǿŜƎǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ;  

Á [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ;  
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Á [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 

une inondation de faible hauteur / faible vitesse ; 

Á Les zones de vigilance, en lien à la proximité de ruissellements ou de secteurs déjà 

ponctuellement inondés lors des très fortes pluies, approche fondée sur des données 

hisǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ; 

Á [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉlus le ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

critères jurisprudentiels et réglementaires), peut constituer des axes de ruissellement 

préférentiels. À noter que les anciens rus ne correspondent pas forcément au tracé actuel 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ƻƴǘ ŎŀǇǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ǎΩȅ Ŝǎǘ substitué. Une marge de retrait associée au fond de talweg naturel de tout 

aménagement ou installation peut également être définie pour éviter à tout 

aménagement ou installation de se trouver concerné par le risque. Cette inscription dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳrbanisme permet également de conserver la mémoire du « chemin de 

ƭΩŜŀǳ », dont la connaissance participe au renforcement de la protection des personnes et 

ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ importants ou exceptionnels. 

 

Le SAGE prône la désimperméabilisation. Il est nécéssaire ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ les possibilités de 

désimperméabiliser de grands ensembles, comme les friches industrielles par exemple, qui 

pourraient être concernées par des projets ou programmes de rénovation urbaine, de requalification 

ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣΧ Pour cela, les surfaces imperméables 

supérieures à 1000 m2 devront être identifiées, voire cartographiées. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǾǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les capǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

en état de fonctionnement situés sur ou à proximité du territoire communal, communautaire ou 

territorial ainsi que les captages abandonnés. Les périmètres de protection de ces captages devront 

être cartographiés ainsi que ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭimentation ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ƭŜǎ zones vulnérables 

et les zones les plus contributives ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

desservie et les problèmes rencontrés en termes de vulnérabilité, quantité, devront également être 

décrits. 

Les ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ des périmètres de protection et/ou des aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

rapport de présentation. 

 

Il existe au niveau ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains une ressource en eau sulfurée peu profonde (gisement 

hydrothermal), qui possède des propriétés thérapeutiques, agissant sur la « sphère ORL ». Afin de 

préserver cette ressource thermale souterraine très vulnérable aux pollutions de surface, les 

communes ŘΩArgenteuil, Andilly, Deuil-La-Barre, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Epinay-sur-Seine, 

Ermont, Franconville, Le-Plessis-Bouchard, Margency, Montlignon, Montmorency, Sannois, Soisy-

Sous-Montmorency, Saint-Gratien, Saint-Leu-La-Forêt, Saint-Prix doivent faire figurer dans le rapport 

la localisation du ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de cette nappe et étudier les prescriptions à mettre en place 

pour protéger cette ressource. 

 

Les communes de Deuil-la-Barre, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Epinay-sur-Seine, Saint-Gratien et 

Soisy-sous-Montmorency doivent également localiser les 3 périmètres de vigilance qui ont été 
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définis en fonction du niveau du risque ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

spécifiques en fonction du périmètre : 

Á La zone 1 correspond à l'extension du gisement. La vulnérabilité de la nappe y est très forte. 

Á [ŀ ȊƻƴŜ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƘȅŘǊƻƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀƭǿŜƎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ 

hydrominéral. Ainsi tous travaux impactant le sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ 

manière différée dans le temps la nappe hydrominérale, tant sur les aspects qualitatifs que 

quantitatifs. 

Á [ŀ ȊƻƴŜ о ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǎur laquelle les risques 

ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

 

 
.ŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ .ŀƛƴǎ κtŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊŜlatifs au 

gisement hydrothermal ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains (source SOGREAH 2002) 

  

оκ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ devra cartographier les canaux et le lit mineur ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǉǳΩƛƭs soient temporaires ou permanents, lŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ  

 

Une marge de retrait ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert ou enterré devra être définie. Cet espace ainsi préservé pourra servir autant au maintien et à 

ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ǿƛǎ-à-vis des inondations, 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Le 

SAGE préconise un retrait minimum de 15 mètres. Cette marge de retrait pourra être affinée par des 

études locales délimitant le lit majeur et/ou ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Pour les zones déjà bâties, il est recommandé de profiter des opérations de renouvellement urbain 

ou de reconstructioƴ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 

ou réouverture. 

 

 

 

Zone 1 

Zone 3 

Zone 2 
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La ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ manière suivante : 

 

 
 

Cette marge de retrait ne s'ajoute pas aux éventuelles zones « non aedificandi » qui pourraient être 

ǇǊŞǾǳŜǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

En cas de projet de réouverture dans le talweg du cours d'eau (et non au droit de la canalisation), il 

convient d'inscrire la marge de retrait de part et d'autre du talweg.  

 

En outre, cette marge de retrait, qui vise à éviter les constructions nouvelles, ne doit pas être 

considérée comme bloquante en cas de projet de réouverture de l'ancien lit d'un cours d'eau dans un 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ 

l'axe. 

 

En complément, afin de préserver la ripisylve existante, il est conseillé de la cartographier et de 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la trame verte du territoire. De même, les ǎǇƻǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes devront être pris en compte. 

 

Les Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜur préservation et de leur valorisation. 

 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ devront également être cartographiées. Le lit majeur des cours 

ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

diminuer les volumes de rétention naturels lors des crues. Le rapport devra faire ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

6 du règlement du SAGE. 

 

Les zones de vulnérabilités face aux remontées de nappes sont également à faire figurer dans le 

rapport. 

 

Les zones humides ainsi que les enveloppes de probabilité de présence de zones humides et les 

zones humides potentielles devront être cartographiées afin de les préserver de tous travaux de 

nature à nuire à leurs fonctionnalités. Pour ce faire il convient entre autre de se reporter à 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ zones humides mené par le SAGE (Les couches SIG sont disponibles sur simple 

demande ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9). 

 

Les articles 3 et 4 du règlement du SAGE devront également être mentionnés dans le rapport. 

Chaque collectivité doit vérifier au préalable la présence de zones humides en menant un inventaire 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 

moyenne ou forte probabilité de présence de zones humides ou dans une zone humide potentielle. 

Lit mineur 

Objectif de marge de retrait 
Objectif de marge de 

retrait 
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Les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳƛǎŜ 

à jour en continu de la cartographie des zones et milieux humides. 

 

En cohérence avec le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le SAGE recommande 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜs humides dans les trames verte et bleue quand elles sont définies 

(locales ou supra-territoriales). Ces zones humides peuvent être identifiées comme des « réservoirs 

de biodiversité » au sein de ces trames. Les trames verte et bleue participent à la préservation des 

milieux identifiés, au maintien de leur fonctionnalité et à leur inscription dans la trame urbaine. 

 

LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ mares Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

au sens ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ est à mener afin de les localiser. 

 

Les éléments fixes du paysage permettant la prévention du risque lié aux coulées de boue sont 

également à cartographier en vue de leur préservation. Il est préconisé ŘΩƛŘŜƴǘifier et de classer les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ tŀȅǎŀƎŜ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23. 

 

Les secteurs présentant une biodiversité particulière (bŀǘǳǊŀ нлллΣ 9b{Σ ½bL9CCΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 

de tout aménagement de nature à impacter leur équilibre écologique et leur périmètre devra être 

scrupuleusement conservé. 

 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ sur le territoire communal, communautaire ou territorial, 

une réflexion sur la maitrise foncière Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ notamment sur 

les parcelles situées dans le lit majeur ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜs zones humides ou localisées dans 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ 

maîtrise foncière peut prendre différentes formes en fonction du contexte (acquisition, préemption, 

servitude, conventionnementΧΦύ. 
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PlaÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durable (PADD)  
 

Les orientations du PADD ne doivent pas être en contradiction avec les objectifs et orientations du 

SAGE rappelés dans le chapitre I. 

 

Pour décliner les mesures du SAGE dans le PLU(I), le PADD pourra : 

Á Définir un ou des objectif(s) en faveur de la préservation et de la reconquête de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des paysages associés ; 

Á 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦόǎύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻn et privilégier 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛon des eaux pluviales à la parcelle pour tendre vers le 0 rejet. Préconiser 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ techniques de gestion des eaux pluviales alternatives au réseau (ex: 

ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ chaussée drainante etc.) ; 

Á Définir un objectif limitant les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜύ ; 

Á Définir un ou des objectif(s) visant à préserver la qualité des eaux souterraines et la 

sécurisation ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

Á Définir un ou des objectif(s) visant à favoriser le développement des usages créateurs de 

lien ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩorientations 

- Protéger et valoriser le patrimoine bâti et naturel (PLU Sarcelles) 

- Protéger les habitants des risques et des nuisances : une exigence de qualité de vie et de santé 

publique (SCoT Roissy Pays de France) 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

renforcer la résilience du territoire (renaturation et place de l'eau en milieu urbain, place de la 

biodiversité en ville, continuités écologiques) (PLUI Est Ensemble) 
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/ÐïÒÁÔÉÏÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ #ÏÎÃÅÒÔïÅ ɉ/!0Ɋ 
 

1/ OAP sectorielle ƻǳ h!t ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Pour chaque OAP sectorielle, il est conseillé de : 

Á Localiser les éléments identifiés au titre du L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme dans le 

règlement du PLU(I) : 

- /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ; 

- ½ƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ; 

- Zones inondables ; 

- Axes de ruissellement ; 

- tƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ; 

- Zones humides ; 

- Éléments naturels limitant le ruissellement : haies, diguettes, fossés, etc. ; 

- [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ; 

- Le zonage pluvial. 

 

Á Énoncer ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ suivant : 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩemprise au 

sol des bâtiments et voiries et privilégier la gestion des eaux pluviales à la source, à 

ciel ouvert, sans rejet au réseau au minimum pour les pluies courantes 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ Privilégier au maximum les 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ et les techniques 

alternatives de gestion des eaux pluviales (infiltration ou évaporation des eaux 

pluviales, revêtements perméables, toitures terrasses stockantes ou végétalisées, 

aménagement ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ŎǊŜǳȄΣ réutilisation des eaux pluviales, 

...). Noter que les projets dont la superficie est supérieure à 1000 m2 sont soumis à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1 et 2 du règlement du SAGE. Les débits de rejets des eaux de ruissellement 

excédentaires Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ doivent 

également être limités. Le cas échéant des installations de limitation des excédents 

ς hydraulique douce, ǎǘƻŎƪŀƎŜΣΧ doivent être prévues ; 

- Privilégier ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ (technique, 

écologique, paysager, social, ludique) ; 

- Identifier et préserver les éléments naturels concernés au titre du L151-23 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Réduire le ruissellement et les coulées de boues ; 

- Limiter la vulnérabilité des personnes et du bâti aux inondations de toutes 

natures ; 

- Préserver le lit majeur de toute imperméabilisation ; 

- Préserver les zones humides quelles que soit leur taille ; 

- Favoriser la plantation de la ripisylve par des essences diversifiées pour les projets 

ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ; 

- Prioriser les espèces végétales indigènes ; 



14 
 

- Prévoir des aménagements compatibles avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

(privilégier des plantations de vivaces, arbres ou arbustes et le paillage dans les 

espaces paysagers, etc.) ; 

- Dans ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜment urbain ou parcelles fortement 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ όǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł тл҈ύΣ imposer un 

objectif de désimperméabilisation ou de déconnexion de surfaces actives (choix 

de matériaux perméables, % de surface perméable, déconnexion des eaux 

pluviales, techniques de ralentissement des ruissellements, Χύ. 

- Préserver les accès Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

patrimoine bâti et naturel ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ. 

 

Localiser les emplacements réservés (ER) pour : 

- Les aménagements de gestion des eaux pluviales à réaliser ; 

- Les aménagements à prévoir pour limiter le ruissellement en amont du projet 

(plantations de haies en essences locales perpendiculairement à la pente, noues 

ƻǳ ŦƻǎǎŞǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǾƛǾŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ 

équipements, ...) ; 

- La restauration et la mise en valeur de la trame verte et bleue.  

 

2/ OAP thématique 

tƻǳǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ h!t ǇƻǳǊǊƻƴǘ porter sur les 

thématiques suivantes : 

Á « gestion intégrée des eaux pluviales » avec la trame verte et bleue (biodiversité et 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜύΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, la lutte contre les îlots de chaleur, la désimperméabilisation ; 

Á « trame verte et bleue multifonctionnelle» (continuité écologique, zones humides, 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ, ...) ; 

Á « gestion préventive du risque » pour traduire l'ambition de prendre appui sur le 

fonctionnement naturel des milieux et espaces naturels, et programmer les 

aménagements nécessaires (ralentissement des écoulements, fonctionnalités des 

espaces naturels) ; 

Á « paysage » pour traiter des aspects paysagers propres à conforter une approche 

écologique et fonctionnelle du paysage face aux enjeux " eau ". 

 

Exemples ŘΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

- ƭΩh!t 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ du PLUI de Plaine Commune définit les objectifs et les orientations 

ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

territoriale, à la biodiversité en viƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ 

aménagements et des constructions. 

- Le volet «Santé, risques et nuisances» ŘŜ ƭΩh!t 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du PLUI de Est Ensemble a pour 

vocation ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des risques et nuisances afin de promouvoir un urbanisme favorable à 

la santé dans les aménagements futurs. 
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Zonage 
 

Le règlement cartographique doit permettre de protéger les zones humides, les berges et le lit 

ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ les éléments fixes du paysage participant 

à la lutte contre le ruissellement (haies, talus, fossés, mares, arbres isolés etc.).  

Ces éléments doivent être classés autant que possible en zone N. 

Le règlement cartographique doit également permettre de protéger les espaces naturels 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ό½bL9CCΣ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 9b{Σ !ǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜΧύΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ 

périmètre de ces espaces doit être inclus dans un zonage N.  

 

{ƛ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŞŎŀǊǘŞΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀssurera la protection des 

espaces naturels fonctionnels par le biais de l'article L.151-23 CU afin de préserver l'ensemble des 

dispositifs et espaces naturels existants, y compris dans les zones à urbaniser. Les prescriptions 

d'urbanisme s'attacheront à préserver les fonctionnalités de ces espaces voire à les renforcer. Des 

«ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ǉluie» peuvent par exemple être 

identifiés (PLUI Est Ensemble).  

 

 

¶ Zonage des zones humides 

En ce qui concerne les zones humides, ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƛƴŘƛŎŞ ZH (Nzh, Azh, 

Uzhύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŀǾƻƛǊ recours aux Espaces Boisés Classés (EBC) pour protéger les zones humides 

forestières et la ripisylve (L.113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ {ƛ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŀŘŀǇǘŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎhement peut rendre impossible toute opération de 

protection de la trame verte et bleue ou de gestion de la ripisylve. Une fois inscrit dans le PLU, il 

ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 

nécessaƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ 

ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞ-existe. 

 

La délibération prescrivant l'élaboration du PLU peut soumettre à déclaration préalable sur tout ou 

partie du territoire les coupes et abattages d'arbres isolés, haies ou réseaux de haies et plantations 

d'alignement (art. L.113-2 précisé par art. R.113-1), ce qui permet de maîtriser toute évolution des 

boisements dans l'attente des études et débats nécessaires à une bonne prise en compte des enjeux 

"eau" par le document d'urbanisme. 

 

 

¶ ½ƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Une bande de retrait vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ doit également être identifiée. Un zonage 

spécifique indicé TVB pour « trame verte et bleue» peut être défini si celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

zone N. Le SAGE recommande une bande de retrait minimum de 15 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Pour les zones urbaines denses, une distance moindre pourra être définie en se basant 
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ǎǳǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Cette marge de retrait permet 

également de protéger la ripisylve.  

 

Rappelons que conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs 

terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, 

ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite 

ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

bandes enherbées ou boisées inconstructibles. 

La ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

 

 
 

Cette marge de retrait ne s'ajoute pas aux éventuelles zones « non aedificandi » qui pourraient être 

ǇǊŞǾǳŜǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

En cas de projet de réouverture dans le talweg du cours d'eau (et non au droit de la canalisation), il 

convient d'inscrire la marge de retrait de part et d'autre du talweg.  

 

En outre, cette marge de retrait, qui vise à éviter les constructions nouvelles, ne doit pas être 

considérée comme bloquante en cas de projet de réouverture de l'ancien lit d'un cours d'eau dans un 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ 

l'axe. 

 

 

¶ ½ƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Une marge de retrait Řǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ 

des ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀȄŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ selon les schémas de principes suivants : 

1. sur les anciens rus, busés ou canalisés dans leur fond de talweg, un objectif de retrait à 

dŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

 
 

2. sur les anciens rus, busés ou canalisés hors de leur fond de talweg, un objectif de retrait à 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǘŀƭǿŜƎΦ 

Objectif de marge de 

retrait

Lit mineur 

Objectif de marge de retrait Objectif de marge de 

retrait 
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¶ Zonage des zones inondables 

Plus généralement, le lit majeur ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

entraver le libre écoulement des eaux, diminuer les volumes de rétention naturels lors des crues et 

modifier ses fonctionnalités et qualité naturelle. À noter que la marge de retrait de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Toutes les parcelles inondables sur le territoire peuvent être identifiées avec un sous-zonage « i » 

όƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭières en leur sein visant à limiter la vulnérabilité des 

personnes et du bâti. 

 

Toutefois, il est fortement préconisé de ne pas urbaniser, ou à défaut de limiter fortement 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ si celle-ci est déjà installée, dans les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ, au niveau des axes de 

ruissellement, ou au sein des secteurs vulnérables au ruissellement, coulée de boues et 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜs, le zonage doit 

également prendre en compte ces éléments pour interdire ou limiter certains usages des sols en 

ǎΩappuyant sur les articles R 151-31-2 et R 151-34-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

 

¶ Zonage ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Les périmètres de protection immédiate et rapprochée des captages doivent figurer sur le document 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ 

notamment si celui-Ŏƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Il est recommandé de définir un sous zonage indicé « p » (protection de captage) au niveau des 

périmètres de protection rapprochée et des zones de forte vulnérabilité ou les plus contributives des 

AAC, afin de pouvoir prévoir dans le règlement des prescriptions particulières visant à limiter la 

dégradation de la ressource en eau et de préserver une bonne ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭŀ 

population. 

 

Pour une protection optimale, il est recommandé de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

infrastructures linéaires dans les périmètres de protection éloignée et rapprochée du captage et, 

lorsque les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛes, dans les zones de forte vulnérabilité ou 

les plus contributives.  

 

Objectif de marge de 

retrait
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Le boisement est le mode d'occupation des sols impactant le moins la qualité de la ressource en eau. 

Le recours au classement en espaces boisés est pertinent pour tout boisement existant ou à créer 

situé dans les zones les plus sensibles des aires d'alimentation de captage. 

 

¶ Zonage de la nappe thermale 

Concernant la nappe thermale ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains, il est recommandé de définir un sous zonage 

particulier en fonction des périmètres de vigilance afin de définir des règles particulières propres à 

chaque périmètre.  

 

 

¶ Maîtrise foncière 

La collectivité peut également recƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Υ  

Á les parcelles localisées dans les zones de forte vulnérabilité et les zones les plus 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Τ 

Á ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛon de l'aléa ou du 

risque de contamination de la ressource en eau identifiées dans les PPRI et les 

arrêtés préfectoraux délimitant les périmètres de protection des captages en eau 

potable ;  

Á  ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Τ 

Á  les zones humides ; 

Á  les emprises des ouvrages de rétention et de traitement des eaux pluviales ;  

Á les zones tampons végétalisées des exutoires routiers ou exutoires de réseaux de 

drainage ; 

Á ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

Á les espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

Á ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧΦ 

 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

parcelles. 

 

Les servitudes offertes par le dernier alinéa de l'article L.151-41 concernent uniquement les zones U 

et AU et permettent de grever le terrain d'un objectif à atteindre relatif à la continuité écologique, 

ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ douce au 

niveau deǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΧ Ces servitudes paraissent tout à fait pertinentes pour l'ensemble des 

espaces et éléments à enjeu « eau ». 
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Règlement 
 

Ce symbole indique les éléments incontournables du SAGE qui doivent être 

obligatoirement pris en compte dans le règlement sous peine de non-compatibilité du 

PLU/PLUI avec le SAGE.  

 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Protection des zones humides : 

Il est recommandé de retranscrire les articles 3 et 4 du règlement du SAGE soit dans les dispositions 

générales, soit en tant que ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Ces règles protègent les zones humides des 

travaux ou opérations visant à les assécher, les ennoyer, les remblayer ou réduire leur surface. 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ƴƻȅenne et forte de 

zones humides ou en tant que zones humides potentielles par le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, la 

vérification du caractère humide des parcelles doit être effectuée au préalable. 

 

 

Protection du lit majeur et du lit mineur des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΥ 

Les articles L.151-9 et R.151-3 CU permettent d'insérer les prescriptions du PPRIΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ dans 

le règlement voire de les renforcer notamment pour tenir compte de l'adaptation au changement 

climatique, du SDAGE, du SAGE et du PGRI ou du caractère ancien du PPR approuvé. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6 du règlement du SAGE concernant la préservation du lit mineur et des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ doivent être retranscrits dans le règlement du PLU(I) si le territoire communal, 

communautaire ou territorial comporte un courǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǳȄ-ci restreignent les possibilités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ et les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ, aux opérations de restauration hydromorphologique et aux travaux 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

 

¦ƴŜ ǊŝƎƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ 

enterré permet de préserver les fonctionnalités écologiques, hydrauliques et ne pas obérer les 

possibilités de restauration et réouverture futures. Cette règle peut également être inscrite dans la 

partie volume et implantation des constructions, notamment si la marge de retrait a une largeur 

différente selon les zones. La CLE recommande une bande de 1р ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

Exemple de formulation 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 

projets de renaturation, une marge de retrait de [chiffre à définir] mètres de toute implantation des 

constructions ou de toute destination des sols engendrant leur imperméabilisation est imposée de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci soient à ciel ouvert ou enterrés. 
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Gestion des Eaux Pluviales 

Il est recommandé de retranscrire les articles 1 et 2 du règlement du SAGE soit dans les dispositions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Afin de ne Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par ruissellement et de rŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ de polluants au milieu, tout permis de construire ou permis 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл Ƴч de surface totale et toute surface réaménagée doit prévoir la gestion 

des eaux pluviales à la parcelle et le rejet zéro au minimum pour les pluies dites courantes 

correspondant à une lame ŘΩŜŀǳ ŘŜ у mm en 24h. 

 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

appliquée aux périmètres de protection de captage dans le règlement du PLU-PLUI. 

 

 

 

SECTION I DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢; 

 

Article 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, 
constructions et activités 
 

¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous destinations interdits  

 

Protection des zones humides : 

Afin de protéger efficacement les zones humides, les activités qui nuiraient à la 

préservation du caractère humide de la zone (travaux visant à réduire leur surface, les 

assécher, les remblayer, les ennoyer ou modifier leur alimentation), impacteraient ses 

fonctionnalités écosystémiques ou détérioreraient la qualité du paysage, qu'elles soient 

ponctuelles ou permanentes, doivent faire l'objet d'interdiction.  

 

Exemple de formulation 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 CU et reportés sur le document 

graphique de zonage /ou dans les zones indicées zh, sont interdits les affouillements, remblaiements, 

exhaussements de sol, dépôts de matériaux, assèchement, mises en eau et tout aménagement 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀs pour but de préserver la zone.  

 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ 

les périmètres de protection rapprochée, les exhaussements et affouillements de sols, la création de 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ, les nouvelles constructions, extension et changement de destination des bâtiments 

existants susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments strictement 
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ƭƛŞǎ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

électrique et aux télécommunications, tous travaux, installations, activités, dépôts, stockage, 

ouvrages, aménagement, installations classéeǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ou occupation 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƛƳǇǊƻpre à la consommation 

humaine, les nouvelles infrastructures linéaires telles que nouvelles voiries de liaison hors desserte 

de proximité, stationnementsΣ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧ 

 

Dans le périmètre immédiat, toutes activités, installations et dépôts, à l'exception des activités 

d'exploitation et de contrôle du point d'eau sont interdites.  

 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 

Afin ne pas réduire leur volume de stockage ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

nécessaire ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ toutes les activités pouvant dégrader le fonctionnement 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŎƻƳƳŜ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭΣ ŜǘŎΦ 

 

 

Limitation de la vulnérabilité des personnes et du bâti 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ les établissements recevant du public 

sensible (crèches, EHPAD, hôpitaux...), les locaux et bureaux des centres de décisions importants, les 

activités industrielles, les commerces et entrepôts ayant recours à des process ou matériaux 

polluants ou dangereux, les activités d'élevage intensif ainsi que la création de sous-sol, les remblais. 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ toutes constructions, aménagements, 

remblais, ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ d'augmenter le risque de ruissellement 

existant (vitesse d'écoulement et flux). 

 

 

¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ 

conditions 

 

Protection des zones humides 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ des zones humides, ainsi que les travaux prévus par le plan 

de gestion (ǎΩƛƭǎ existent) sont autorisés. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ intensives sont autorisées. 

Les constructions ayant une destination « exploitation agricole et forestière"; "équipements d'intérêt 

collectif et services publics" sous destination "locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés", "équipements sportifs", "autres équipements recevant du public" sont 

autorisés à condition de justifier de l'absence d'impact sur les fonctionnalités de la zone humide. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭΣ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ϦŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊϦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ  
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Protection des biens et des personnes face aux risques ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

Dans les secteurs géographiques du territoire présentant des risques d'inondation par remontée de 

la nappe phréatiqueΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ telles que, par exemple, 

une élévation des rez-de-chaussée, une adaptabilité des fondations, une utilisation de matériaux non 

sensiblŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 

Dans les secteurs concernés par la nappe sub-affleurante, il est utile de recommander que le projet 

fasse l'objet d'une étude piézométrique afin d'éviter les remontées capillaires dans le bâti. Il est 

recommandé dΩȅ interdire la construction et la reconstruction des sous-sols. 

 

Dans les secteurs géographiques du territoire présentant des risques de mouvements de terrain liés à 

la dissolution naturelle du gypse, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ 

étude de sous-sol, réalisée ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀƎǊŞŞΣ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ au 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎȅǇǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ de celui-ci et lŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘion des pluies courantes. Le 

constructeur prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la stabilité des constructions, 

installations ou autres formes du sol autorisées. 

 

Dans les secteurs géographiques du territoire présentant des risques de mouvements de terrain liés 

aux terrains alluvionnaires compressibles, il est préconisé que le constructeur effectue une 

reconnaissance du taux de travail ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴƴŜ ǘƻǳǘŜǎ 

les dispositions nécessaires pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes 

du sol autorisées. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŀǘǳǊŞǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols enterrés sont vivement 

déconseillés. 

 

Dans les secteurs dans lesqueƭǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŀƭǿŜƎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

définie) ainsi que tout remblai ou clôture sǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ en amont ou en aval. Une 

distance de 10 m minimum est conseillée. 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ il est recommandé 

que les constructions et installations de toute nature, les travaux, dépôts, affouillements, forages ou 

exhaussements des sols soient autorisés à condition qu'a minima ils n'entraînent pas un 

ruissellement supérieur au ruissellement à la parcelle existant avant-projet. Sur les axes 

d'écoulement identifiés, les extensions seront admises à condition d'être strictement nécessaires à 

des mises en conformité ou des mises aux normes d'habitabilité ou de sécurité. Par exception, les 

travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque à l'aval seront admis. 

 

Dans les secteurs où le ruissellement se concentre sur des infrastructures ou des voies (carte des 

axes de ruissellement), il est conseillé que toutes les ouvertures (notamment les soupiraux et les 

portes de garage) en façade sur la voie et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements soient évitées sur une distance à définir de part et d'autre de l'infrastructure ou de la 

voie. Une distance de 5 m minimum est conseillée. Une surélévation minimale par rapport au niveau 

de l'infrastructure est conseillée ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŜŎtricité et la hauteur de plancher. 
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Dans les secteurs urbanisés du territoire présentant des rƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀƴŎƛŜƴǎ ƻu actuels ayant eu une activité 

potentiellement polluante répertoriés dans la base de données BASIAS, si l'existence d'une pollution 

était avérée, il convient de garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la réalisation 

ŘϥŞǘǳŘŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƛƳǇǊƻǇǊŜ ƭΩŜŀǳ Ł 

tout usage. 

 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Les activités agricoles sont admises en fonction de la vulnérabilité de la nappe et à condition qu'elles 

ne soient pas intensives. 

 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜau sulfurée ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-Les-Bains 

Au sein de la zone 1 qui présente une très forte vulnérabilité, doivent être interdits : 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻƳǇŀƎŜǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ 

eaux pluviales par puisard) ; 

Á Tout projet de géothermie ; 

Á Tous travaux dont la profondeur est susceptible de dépasser 10 mètres de 

profondeur ;  

Á Toute opération de dépollution non accompagnée par un hydrogéologue ; 

Á Toute infiltration artificielle des eaux de pluie par un système de puisard. Seule 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜlle lente, au travers des sols en place est à favoriser ; 

Á Tout sondage destructif traversant potentiellement la formation du sable de 

Monceau. Seuls, les sondages carottés permettant de déterminer ou non la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊōŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ base des sables de Monceaux et le 

toit des calcaires de saint Ouen sont autorisés.  

 

Au sein de la zone 1, doivent être autorisés sous conditions : 

Á Toute action de dépollution des sols sous réserve de mesures de suivi de 

lΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ; 

Á Tous travaux de fouille ou forage de plus de 2 m de profondeur soumis au non à 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴΣ ŘŜ ƭŀ 5wL99Σ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 55T ; 

Á Les ouvrages souterrains traversant différentes nappes doivent être sélectifs (ne 

ŎŀǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎύ afin de ne pas mettre durablement en 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Ils doivent être conçus dans les règles de 

ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des eaux de surface.  Ils 

doivent être rebouchés dans les règles de ƭΩŀǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ ƴƻƴ 

issus du cutting de forage, et ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŎƛƳŜƴǘŞΦ  
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Au sein de la zone 2 qui ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘique de la nappe doivent être interdits : 

Á Tous travaux dont la profondeur est susceptible de dépasser 10 mètres de 

profondeur ; 

Á Tout projet de géothermie ; 

Á Toute opération de dépollution non accompagnée par un hydrogéologue ; 

Á Toute infiltration artificielle des eaux de pluie par un système de puisard. Seule 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŜƴǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜs sols en place est à favoriser ; 

Á Tout sondage destructif traversant potentiellement la formation du sable de 

Monceau. Seuls, les sondages carottés permettant de déterminer ou non la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊōŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ aƻƴŎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ 

toit des calcaires de saint Ouen, sont autorisés. 

 

Au sein de la zone 2, doivent être autorisés sous conditions : 

Á Toute action de dépollution des sols sous réserve de mesures de suivi de 

lΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ; 
Á Tous ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ hǳŜƴ όƻǳ 

dans les formations superficielles les couvrants) et/ou dans les sables de 

Beauchamp (ou toute formation marneuse ou argileuse située au-dessus des 

calcaires de Saint Ouen), ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳpact sur la 

nappe hydrothermale, de ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ de la ville 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ ; 

Á Les ouvrages souterrains traversant différentes nappes doivent être sélectifs (ne 

ŎŀǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎtion vis-à-vis des eaux de surface.  Ils 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜōƻǳŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ ƴƻƴ 

ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎǳǘǘƛƴƎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŎƛƳŜƴǘŞ. 
 

Au sein de la zone 3 doivent être interdits : 

Á Tous travaux dont la profondeur est susceptible de dépasser 10 mètres de 

profondeur ; 

Á Toute infiltration artificielle des eaux de pluie par un système de puisard. Seule 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŜƴǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜs sols en place est à favoriser ; 

Á Tout projet de géothermie ; 

Á Tout sondage destructif traversant potentiellement la formation du sable de 

Monceau. Seuls, les sondages carottés permettant de déterminer ou non la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊōŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ aƻƴŎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ 

toit des calcaires de saint Ouen sont autorisés. 

 

Au sein de la zone 3, doivent être autorisés sous conditions : 

Á Tous ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ hǳŜƴ όƻǳ 

dans les formations superficielles les couvrants) et/ou dans les sables de 

Beauchamp (ou toute formation marneuse ou argileuse située au-dessus des 

calcaires de Saint Ouen), sous ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳpact sur la 
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nappe hydrothermale, de ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ de la ville 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ ; 

Á Les ouvrages souterrains traversant différentes nappes doivent être sélectifs (ne 

ŎŀǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des eaux de surface.  Ils 

doivent être rebouchŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ ƴƻƴ 

ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎǳǘǘƛƴƎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŎƛƳŜƴǘŞ. 
 

Au sein Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ, doivent être autorisés sous conditions : 

Á LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ouen (exemple 

Υ ŦƻǳƛƭƭŜǎΣ ǎƻƴŘŀƎŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣΧύΣ sous réserve de 

la réalisation au préalable ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭŜ 

réalisée par un hydrogéologue compétent ; 

Á Les ouvrages souterrains traversant différentes nappes doivent être sélectifs (ne 

ŎŀǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řans les règles de 

ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des eaux de surface. Ils 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜōƻǳŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ ƴƻƴ 

ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎǳǘǘƛƴƎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƘƻƴ ŎƛƳŜƴǘŞΦ 

 

 

SECTION II CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Article 3 - Volumétrie et implantation des constructions 
 

Emprise au sol 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƛƭ est 

fortement recommandŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭe des constructions. Tout aménagement 

doit tŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

alternatif de gestion des eaux pluviales. Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 70% en 

zone urbaine dense. 

Par ailleurs, une part minimale de surfaces non imperméabilisables ou éco-aménageables peut être 

définie (L.151-22 et R.151-по Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

Dans les zones les plus contributives ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ il est fortement conseillé de 

limiter ƭΨƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

 

Exemple de formulation 

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions, y compris les bâtiments annexes, ne peut excéder 

[chiffre à définir] de la superficie du terrain. 
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Implantation des constructions ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Une règle visant à définir ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert ou enterré permet de préserver les fonctionnalités écologiques, hydrauliques et 

ne pas obérer les possibilités de restauration et réouverture futures. Cette règle peut 

également être inscrite dans la partie disposition générale, notamment si la marge de 

retrait est identique pour toutes les zones. La CLE recommande une bande de 15 

mètres minimum ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Exemple de formulation 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 

projets de renaturation, une marge de retrait de [chiffre à définir] mètres de toute implantation des 

constructions ou de toute destination des sols engendrant leur imperméabilisation est imposée de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci soient à ciel ouvert ou enterré. 

 

Il est conseillé ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ afin de 

préserver une bande aménagée et plantée entre la voirie et la construction (ou la clôture) et ainsi 

favoriser le retour de la nature en ville et créer de nouvelles continuités écologiques. 

 

 

Obligations en matière de performance énergétique et environnementale 

Dans une optique de gestion équilibrée et économe de la ressource en eau et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ tous les projets doivent être conçus et réalisés 

Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ. Cela peut se concrétiser par 

ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩéquipement des bâtiments en matériels hydro-économes, la promotion 

ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ζ potables» pour les usages dont lΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

qualité, la cƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘŀƛƭƭŜ όǎupérieur à 

1 ллл Ƴч ōŃǘƛǎύ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ όŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜŀǳȄ 

ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΣ Χύ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧ 

 

Au sein des périmètres de vigilance de la nappe thermale ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-Les-Bains, en raison des 

contraintes géotechniques et de la sensibilité de la ressource hydrothermale, la géothermie ne 

ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  

 

Le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille-Mer est particulièrement concerné par la 

problématique du renouvellement urbain. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

traduire, pour tout ou partie de leur territoire, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ qui 

consiste à remplacer des surfaces imperméables par des surfaces plus perméables, et 

permettre ainsi de rétablir au mieux les fonctions assurées par le sol avant 

aménagement Υ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎƻƭ-atmosphère, stockage de carbone, 

biodiversité, etc. Cette perméabilisation ou désimperméabilisation peut se traduire, 

pour toutes les opérations de rénovation, de requalification ou de réaménagement, 

ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ƭŀ 
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déconnection des eaux pluviales du réseau pour les pluies courantesΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ, ΧΦ Cette désimperméabilisation peut également 

ǎΩimposer ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞōƛƭƛǎŜǊΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ à 

tout projet ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

(supérieur à 80%). 

 

Exemple de formulation (PLU de Deuil La Barre) 

Lors de projet de réhabilitation ou de mise en conformité des bâtiments publics, au minimum 10% 

des sols imperméabilisés devront être désimperméabilisés. Une étude est recommandée pour définir 

les actions de désimperméabilisation à réaliser sur le site de projet. 

 

 

 

Article 4 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

Paysage 

Le règlement peut aussi identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien 

ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜxpansion de crue 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 CU permet de protéger une zone pour diverses fonctionnalités. 

 

Exemple de formulation : 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme visent à préserver 

les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ inondation, mais 

également à maintenir les continuités écologiques et les éléments fixes du territoire. Sur ces espaces, 

ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ restauration des milieux naturels sont autorisés ; 

- les exhaussements et affouillements sont interdits ; 

- les clôtures avec des soubassements sont interdites. 

Sente 

5Ŝǎ ǎŜƴǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀl au titre des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ repérées sur le document 

graphique et des règles particulières peuvent être édictées en vue de leur protection telle que 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǘŜǎΣ passages identifiés ou la définition 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǘŜΦ Cette protection peut ainsi permettre de préserver des cheminements le 

ƭƻƴƎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

 

Toitures  
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[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊrasses stockantes et les toitures végétalisées offre aux promoteurs une 

meilleure capacité à gérer les eaux pluviales à la parcelle. 

 

Exemple de formulation  

Les toitures terrasses et toitures végétalisées sont autorisées. Elles peuvent contribuer à la gestion 

des eaux pluviales. Pour une efficacité garantie de gestion des eaux pluviales, une hauteur de 

substrat de 15 cm minimum est requise. 

 

 

Clôture 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ il est conseillé que les 

systèmes de clôture laissent passer la petite faune. Les clôtures grillagées de maille de 10 cm 

minimum, implantées à 15/20cm du sol sans soubassement ou présentant un ajournement ponctuel 

du bas des clôtures (10x10 cm minimum) en contact avec le sol répondent à cet objectif. 

 

Dans les zones inondables, il est préconisé que les clôtuǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

crue. Les clôtures pourront être constituées de plantations de haies pouvant être doublées en limite 

séparative de propriété par un grillage permettant l'écoulement des eaux (maille de 20cm/20cm sans 

bordure au sol). 

 

Les clôtures jouxtant un axe d'écoulement doivent pouvoir être réglementées de façon à favoriser la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧύΦ 

 

 

Voiries 

Les voiries doivent limiter ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ainsi leur conception, 

construction, restructuration et entretien doit éviter ou réduire significativement la pollution par 

ruissellement. Le recours à des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sera 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘȅǇŜ ŦƻǎǎŞǎ ŜƴƘŜǊōŞǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

curage, privilégié. LΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux infiltrants est également conseillée. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

locale justifiée des actions de réduction du ruissellement à la source, le recours complémentaire aux 

dispositifs classiques de traitement et/ou stockage des eaux pluviales est néanmoins possible. 

 

Article 5 - Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions  
 

Traitement des espaces libres 

Afin de pouvoir mettre en place des systèmes alternatifs de gestion des eaux pluviales, il est 

fortement recommandé de définir un coefficient de pleine terre. Pour une efficacité maximale, un 

minimum de 20% de pleine terre est requis. La définition de coefficient de biotope peut utilement 

venir compléter ce dispositif et favoriser la biodiversité en ville notamment pour les secteurs urbains 

denses. 
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Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, les plantations doivent être 

ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ όōǳƛǎǎƻƴǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǳǎǘŜǎύ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

locales ou indigènes. Les thuyas et autres espèces exotiques ou potentiellement 

invasives sont proscrits. La plantation de haies monospécifiques est déconseillée. Il est 

conseillé de privilégier les plantations infiltrantes et épuratrices. 

 

Dans les secteurs soumis au risque de ruissellement et de coulée de boues, il est recommandé la 

mise en place de plantations de haies en essences locales perpendiculairement à la pente pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ La plantation de haies monospécifiques est déconseillée. 

 

Exemple de formulation 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛndispensable à la réalisation de la construction ou 

à sa desserte doivent être conservés sauf si leur suppression est indispensable à la sécurité des 

personnes et des biens. 

 

 

Espaces verts 

Il est recommandé de favoriser la végétalisation des espaces non bâtis.  

Afin de garantir dans le temps les éléments fixes Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme, il est fortement recommandé ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

mesures compensatoires en cas de destruction comme par exemple la plantation ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩǳƴŜ 

longueur identique à celle détruite, ou encore le remplacement en nombre équivalent des arbres de 

haute tige existants ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ et dont le développement à terme sera 

équivalent.  

L'article R.151-43 permet la réalisation de lisières paysagères ou de corridors biologiques 

fonctionnels à créer en fond de parcelle. Il est particulièrement pertinent pour permettre la 

préservation de la continuité écologique aquatique lorsqu'une voie d'eau traverse les parcelles 

privées. Une servitude d'utilisation des sols peut venir compléter ce dispositif. 

 

Exemple de formulation 

La surface des espaces verts représentera au moins 70% des espaces libres de toute construction et 

sera conservée en pleine terre. Les espaces verts implantés sur dalle devront comprendre une 

épaisseur de terre végétale de 40 cm minimum avec une végétation adaptée à la profondeur de la 

terre, qui permettra une pérennité de la végétation. 

 

 

Article 6 - Stationnement 
 

Les aires de stationnement extérieures doivent être conçues de façon à limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols et à assurer le zéro rejet des pluies courantes par la mise en place de techniques alternatives 

de déconnexion de surfaces actives ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Il 

est également possible de fixer un Ǌŀǘƛƻ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ. Les 
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ŦƻǎǎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǾŀnt également être mises à profit en acheminant les eaux de pluie vers ses 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ 

 

Pour les aires de stationnement des grands commercesΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

techniques alternatives à minima répondant à l'article L.111-19 CU. 

 

Dans les zones inondables, il convient de prévoir la réalisation des aires de stationnement avec un 

revêtement adéquat pour assurer la perméabilité. 

 

Dans les zones à enjeu "eau potable", la réalisatƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

aggraver ou à améliorer si possible la situation relatif à cet enjeu. 

 

Exemple de formulation 

Les revêtements perméables des aires de stationnement seront préférés de manière à permettre 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Des noues ou fossés à ciel ouvert seront à créer afin de gérer les eaux pluviales à la parcelle. Les eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ Ceux-ci seront plantés 

ŘŜ ǾƛǾŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛǊƛǎ Ŝǘ 

ǊŜƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊŝǎ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ 

espaces).  

Des plantations de haies en essences locales seront à mettre en ǆǳǾǊŜ perpendiculairement à la 

ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

 

 

SECTION III ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

Article 8 - Desserte par les réseaux 
 

Alimentation en eau potable 

Ces recommandations ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ aux collectivités concernées par un périmètre de protection 

Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ.  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

protection de captage ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

annexées aǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

hypothèques pour appliquer les règles en cas de changement de propriétaire. 

 

 

Assainissement des eaux usées  

Les programmations urbaines doivent être cohérentes avec les capacités des installations publiques 

de traitement des eaux usées. Pour ce faire, il est rappelé la nécessaire cohérence entre les 



31 
 

documŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les zonages et les ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀssainissement. Il est recommandé 

notamment que ces documents intègrent les conséquences des programmations urbaines et soient 

ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Exemple de formulation 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Φ 

9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ lΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

les fossés et les égouts pluviaux est interdite. 

Toute construction ou installation doit être raccordée, conformément aux articles L1331-1 à 8 du 

Code de la Santé Publique par des canalisatiƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀssainissement collectif, 

dès lors que la parcelle cadastrale est desservie soit directement, soit par l'intermédiaire de voies 

privées ou de servitudes de passage dument enregistrées. 

Un arrêté de branchement délivré par lŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩassainissement en 

détermine les caractéristiques techniques. ¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ demande 

auprès du gestionnaire Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. 

 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ à la réglementation en 

vigueur est obligatoire. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction 

directement raccordée au réseau, si celui-ci est réalisé postérieurement. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ǉublic 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent. 

Conformément aux réglementations en vigueur, un prétraitement peut être exigé, dans le cadre des 

conditions ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎsainissement. Une 

convention de déversement peut être exigée pour encadrer les conditions techniques et financières 

du rejet au réseau de collecte. 

 

 

Eaux pluviales 

Il est important de souligner que le zonage d'eaux pluviales, pour être opposable aux tiers, doit être 

annexé aux documents d'urbanisme et que le règlement écrit doit y faire explicitement référence. 

 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ doit être la première solution recherchée.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle par des techniques alternatives à ciel ouvert 

et payǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ visant le zéro ǊŜƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ 

réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, au minimum pour les pluies dites courantes (correspondant à 

ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘ) doit être systématiquement recherchée.  

 

Cette recherche de solution in situ devra prendre en compte la perméabilité du sol, la surface 

disponible et les risques géotechniques (présence de gypse, remontée de nappe, pollution éventuelle 

du sol, ...). [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ Řǳ ǎƻǳǎ-sol et du 

sol doivent être exploitées à leur maximum. Il est recommandé de demander une étude 

systématique des caǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ aménagement.  
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Les descentes ŘΩŜŀǳx pluviales doivent préférentiellement être disposées à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des bâtiments 

en façade, ou sans quoi être dévoyées au niveau du terrain naturel et dirigées vers des dispositifs de 

gestion des eaux pluviales à ciel ouvert (espaces verts, rivières sèches, etc.) 

 

Si ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ en totalitéΣ ƭΩautorisation de rejet au 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ réseau ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ 

limitation de débit (débit de fuite) définie dans les règlemŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. Le cas 

échéant, les installations de limitation des excédents des eaux de ruissellement devront être prévues. 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ soit 

compatible avec le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ  

 

La dissolution du gypse étant accentuée par les infiltrations d'eau dans le sol, pour les parcelles où la 

présence de gypse est confirmée ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ l'infiltration par puisard. 

 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales doivent intégrer une multifonctionnalité hydraulique, 

écologique, paysagère et si possible sociale (accès). Ces ouvrages sont conçus de manière à limiter au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ƙǳmides (busage, imperméabilisation, ouvrage 

construit en dérivation, ...) et favorisent la diversification des habitats. 

 

Pour les parcelles situées dans les périmètres de vigilance 1 et 2 de la nappe thermale ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-

BainsΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ artificielle des eaux de pluie par un système de 

puisard en vue de préserver la qualité de cette ressource sulfurée. {ŜǳƭŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŜƴǘŜΣ 

au travers des sols en place est autorisée. Pour rappel, il est possible de faire de la gestion des eaux 

pluviales par des dispositifs ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ (toitures végétalisées, noues imperméabilisées, 

etc.) 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мллл Ƴ2, doit appliquer les articles 1 et du 2 du 

règlement du SAGE et respecter les principes suivants de manière cumulative : 

Á ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

du sous-sol afin de gérer les eaux pluviales à la source, et ;  

Á assurer le « zéro rejet » des pluies courantes, correspondant à ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ 

24h, vers les eaux douces superficielles (dérogation possible) ; 

Á rejeter les ruissellements excédentaires (ne pouvant pas être gérés à la source) : 

- vers les eaux douces superficielles. Le projet doit alors prévoir des aménagements et 

équipements dont le dimensionnement prend en compte les évènements 

pluviométriques adaptés au site et au moins de type décennal afin que le débit de rejet 

vers les eaux douces superficielles soit au plus équivalent au débit issu dudit terrain 

avant tout aménagement (équivalent terrain nu) ; 

- dans les réseaux publics, après autorisation de la collectivité compétente en matière 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Il conviendra de ne pas dépasser les 

valeurs spécifiées par les zonages « assainissement » en vigueur. 
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Exemple de formulation (PLUI Est Ensemble) 

La gestion des eaux pluviales à la source par infiltration et sans rejet vers le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

doit être systématiquement recherchée ƧǳǎǉǳΩà une pluie ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ décennale (aléa de référence 

en Seine-Saint-Denis). 

 

Lorsque des contraintes géologiques (présence de gypse avérée ou ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ carrières, 

perméabilité du sol très faible, etc.) rendent ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de gestion à la source ŘΩǳƴŜ pluie décennale 

impossible, celui-ci pourra alors être limité aux pluies courantes (pluies de 8 mm sur 24 heures). Au-

delà des pluies courantes, le rejet sera autorisé au réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ avec un débit limité à 

10 l/s/ha. 

 

Pour les constructions ŘΩǳƴ terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ inférieur à 500 m², il est possible de déroger à cette 

règle si une cuve de récupération des eaux de pluie dΩǳƴ volume minimum de 500 L et récupérant à 

minima 50% de la superficie des toitures est mise en ǆǳǾǊŜ sur le projet pour ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ des espaces 

verts, ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des sanitaires, etc. Les eaux de ruissellement de la surface de projet, y compris 

celles en provenance de la surverse de la cuve de récupération, devront par ailleurs transiter par un 

espace vert avant éventuel rejet vers le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Tout projet doit privilégier une gestion des eaux pluviales à ciel ouvert, intégrée au parti 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ et de paysage, tant pour sa collecte et son cheminement que pour 

son stockage. 

 

Les descentes ŘΩŜŀǳx pluviales doivent préférentiellement être disposées à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des bâtiments 

en façade, ou sans quoi être dévoyées au niveau du terrain naturel et dirigées vers des dispositifs de 

gestion des eaux pluviales à ciel ouvert (espaces verts, rivières sèches, caniveaux, etc.). 

 

La mise en ǆǳǾǊŜ de cuves enterrées, de pompes de relevage ou de descentes ŘΩŜŀǳx pluviales à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ des bâtiments est possible pour la récupération de ƭΩŜŀǳ de pluie à usage des sanitaires 

(sous réserve des contraintes sanitaires - ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ύ, de ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ du lavage des sols, etc. 

 

Si un raccordement des eaux pluviales au réseau public ǎΩŀǾŝǊŜ nécessaire, celui-ci sera 

préférentiellement réalisé vers un ouvrage de collecte superficiel (par ordre de priorité) : 

ωǾŜǊǎ une noue, une rivière sèche, ou tout autre dispositif superficiel prévu à cet effet; 

ωǾŜǊǎ un caniveau en bord de chaussée, à travers une gargouille ou tout autre dispositif adapté; 

ωǾŜǊǎ le réseau de collecte des eaux pluviales enterré ǎΩƛƭ existe; 

ωǾŜǊǎ le réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ unitaire. 

  



34 
 

Annexes 
 
Pour décliner les mesures du SAGE dans le PLU(I), les annexes comprendront : 

Á le règlement du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer ; 

Á la cartographie des zones humides du SAGE est annexée au PLU ; 

Á le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

Á ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻn des déchets 

et les servitudes associés (A5), en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 

traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

Á ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

appliquent, si le PLU(I) est concerné, les droits de préemption liés au périmètre de 

protection rapprochée ; 

Á les zonages et servitudes des PPRI, si le PLU(I) est concerné ; 

Á les zonages et ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό!4) de passage dans le lit et sur les berges de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ domaniaux et servitude de halage et de marchepied (EL3), si le PLU(I) est 

concerné ; 

Á ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘurels (PPR) prévisibles 

rendues opposables, si le PLU(I) est concerné ; 

Á servitude relative aux sites inscrits et classés (AC2) ; 

Á les zones agricoles protégées (ZAP). 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ 

Á Les cartes du schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ; 

Á Lŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Á La liste des espèces exotiques envahissantes ; 

Á Lŀ ŎŀǊǘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ; 

Á [ŀ ŎŀǊǘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ; 

Á [ŀ ŎŀǊǘŜ /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭ (gypse, terrains alluvionnaires 

compressibles) ; 

Á La carte des axes de ruissellement ; 

Á La carte de recensement des secteurs à risques de coulées de boues ; 

Á La carte des écoulements dans un talweg naturel ; 

Á La carte des Périmètres de vigilance Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎǳƭŦǳǊŞŜ. 
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Synthèse par thématique  
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 Trame verte et bleue Risques liés Ł ƭΩŜŀǳ Eaux pluviales 

9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine 

Rapport de 
présentation 

Á /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ 
Á Localisation de la marge de retrait de 15 m de part 

et ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ŜƴǘŜǊǊŞ 
Á Carte de la ripisylve 
Á /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎǇƻǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes 
Á tƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á Mares 
Á Cartes des Espaces naturels remarquables 

(ZNIEFF, ENS, Natura нлллΧΦύ 
Á Carte des zones humides avérées et des 

enveloppes de probabilités de présence du SAGE 
et de la DRIEE 
Á ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǎ 

parcelles situées dans les enveloppes de 
probabilités de présence de zones humides 
Á Articles 1,2 et 5 du règlement du SAGE 

Á /ŀǊǘŜ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 
Á Carte du PPRI 
Á /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ  
Á Éléments fixes du paysage permettant la 

prévention du risque inondation/coulée de boues 
Á Article 6 du règlement du SAGE 

 
  

Á Cohérence des programmations urbaines avec les 
capacités des installations de traitement des eaux 
usées et des eaux pluviales 
Á /ŀǊǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Á Cartes des axes principaux du ruissellement 

naturels et artificiels 
Á Secteurs de risques et/ou de vigilance aux 

inondations par ruissellement et coulées de boues 
Á ¢ǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á Grands ensembles imperméabilisés  
Á Articles 1 et du règlement du SAGE 
Á Règlement ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Á Captages en fonctionnement et abandonnés 
Á Périmètres de protection de captage, AAC, zones 

de forte vulnérabilité et zones les plus 
contributives 
Á /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5¦t ƻǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ 
Á vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ Ŝǘ Ǉroblème de 

quantité rencontrés 
Á .ŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ 
Á Périmètres de vigilance de la nappe thermale 

 

Plan 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de 
Développement 
Durable (PADD) 

Á Objectif(s) en faveur de la préservation et de la 
reconquête de la biodiversité, des zones humides 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
Á Objectif(s) visant à favoriser le développement des 
ǳǎŀƎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Á hōƧŜŎǘƛŦ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
nature (ruissellement, débordement de cours 
ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜύ 
Á Objectifs visant à limiter la vulnérabilité des biens 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
dehors des axes de ruissellement, des zones 
inondables 

Á ObƧŜŎǘƛŦόǎύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 
parcelle pour tendre vers le 0 rejet. Préconiser 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales alternatives au réseau à ciel ouvert 

Á Objectif(s) visant à préserver la qualité des eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable 
Á Objectif visant la protection de la nappe 
ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-Les-Bains. 
Á  

Orientation 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de 
Programmation 
(OAP) 

Á Localiser : 
-Cours ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
rivière 
-Zones humides 
-Ripisylve 
Á Énoncer les principes suivants : 

-Préserver le lit majeur de toute 
imperméabilisation 
-Préserver les zones humides 
- Favoriser la plantation de la ripisylve par des 
essences diversifiées; 
-Prioriser les espèces végétales indigènes 
- Prévoir des aménagements compatibles avec 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
cheminements le long et entre les éléments du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
Á Localiser les emplacements réservés pour la 

restauration et la mise en valeur de la trame verte 
et bleue 
Á OAP thématique : 

- « trame verte et bleue multifonctionnelle» 
- « paysage » 

Á Localiser : 
-½ƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
-Zones inondables 
-Axes de ruissellement 
-Éléments naturels limitant le ruissellement : 
haies, diguettes, fossés, etc. 
 
Á Énoncer les principes suivants : 

-Réduire le ruissellement et les coulées de boues 
-Limiter la vulnérabilité des personnes et du bâti 
aux inondations de toutes natures 
 
Á Localiser les emplacements réservés pour les 

aménagements limitant le ruissellement en amont 
du projet  
 
Á OAP thématique « gestion préventive du risque » 

 

Á Localiser : 
-zonage pluviale 
 
Á Énoncer les principes suivants : 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
- Privilégier la gestion des eaux pluviales à la 
source, à ciel ouvert, sans rejet au réseau au 
minimum pour les pluies courantes  
-tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques 
- Préserver les éléments fixes du paysage 
- Imposer un objectif de désimperméabilisation ou 
de déconnexion des surfaces active  
 
Á Localiser les emplacements réservés pour les 

aménagements de gestion des eaux pluviales à 
réaliser 
 
Á OAP thématique « gestion intégrée des eaux 

pluviales » 
 
 

Á Localiser : 
- Périmètres de protection de captage et les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
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Zonage Á Classer en zone N (ou à défaut au titre de l'article 
L.151-23 CU, y compris dans les zones à urbaniser) 
les zones humides, les berges et le lit majeur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀnsion des crues, la 
totalité du périmètre des espaces naturels 
remarquables 
Á Zonage spécifique indicé TVB (en cas de non 

classement en zone N) pour la marge de retrait le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƻǊǎ 
de projet de réouverture  
Á Zonage spécifique indicé ZH (Nzh, Azh, Uzh) 
Á Maîtrise foncière 

 

Á Classer en zone N (ou à défaut au titre de l'article 
L.151-23 CU, y compris dans les zones à urbaniser) 
ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
Á Classer les éléments fixes du paysage participant à 

la lutte contre le ruissellement 
Á LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á Identification des parcelles inondables par un 

sous-zonage « i » (inondable) 
Á Limiter ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn dans les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ 
ruissellement, coulée de boues et débordement 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Á Maîtrise foncière 

Á Zonage pluviale 
Á Maîtrise foncière 

 
 

Á Sous zonage indicé « p » (protection de captage) 
au niveau des périmètres de protection 
rapproché et des zones de forte vulnérabilité et 
les zones les plus contributives des AAC 
Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

linéaires dans les périmètres de protection et 
dans les zones de forte vulnérabilité et les zones 
les plus contributives des AAC. 
Á Favoriser les boisements et les classer en EBC 
Á Sous zonage particulier en fonction des 

périmètres de vigilance de la nappe thermale 
Á Maîtrise foncière 

 

Règlement Á Retranscrire les articles 3,4 et 5 du règlement du 
SAGE 
Á Interdire toute imperméabilisation du sol dans la 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ 
Á Interdire toute activité visant à réduire la surface, 

à assécher, remblayer, ennoyer, ou modifier 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Á Autoriser dans les zones humides, les travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles non intensives, les constructions ayant 
une destination « exploitation agricole et 
forestière"; "équipements d'intérêt collectif et 
services publics" à condition de justifier de 
l'absence d'impact sur les fonctionnalités de la 
zone humide. 
Á Imposer de vérifier le caractère humide des 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ 
probabilités moyenne ou forte. 
Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ sur les zones humides, 

appliquer la séquence "éviter, réduire, 
compenser"  
Á Implanter les constructions en retrait des limites 

de la voie publique afin de préserver une bande 
aménagée et plantée entre la voirie et la 
construction/clôture favorisant la biodiversité 
Á Préserver les espaces naturels 
Á Préserver les sentes 
Á Autoriser les toitures terrasse 
Á Imposer des clôtures perméables à la petite faune 
Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Á Favoriser les espèces indigènes 
Á Imposer des mesures compensatoires en cas de 

destruction des éléments fixes du paysage 

Á wŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 et 
celui du PPRI 
Á Interdire toutes activités pouvant dégrader le 

fonctionnement hydraulique des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
Á Interdire dans les zones inondables la création de 

sous-sol, les remblais, les établissements 
sensibles, les activités d'élevage intensif. 
Á Interdire dans les axes de ruissellement toutes 

constructions, aménagements, remblais 
augmentant le risque de ruissellement existant 
Á Dans les secteurs à remontée de la nappe 

phréatique, imposer certaines précautions pour le 
bâti  
Á Dans les secteurs de nappe sub-affleurante, 

interdire la construction et la reconstruction des 
sous-sols et imposer une étude piézométrique  
Á Dans les secteurs à risques de dissolution du 

gypse, imposer une étude de sous-sol,  
Á Dans les terrains alluvionnaires compressibles, 

imposer une reconnaissance du taux de travail 
admissible du sol et du risque de tassement et 
interdire les sous-ǎƻƭǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome  
Á Dans les talwegs danǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ 

produit, interdire les constructions de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘΩécoulement, les remblais ou 
clôtures susceptibles ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 
Á  Dans les zones productrices de ruissellement, 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ imposer la non 
aggravation du risque  
Á Favoriser la plantation de haie en amont des 

secteurs à érosion 

Á Retranscrire les articles 1 et 2 du règlement du 
SAGE Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
public 
Á Imposer une emprise maximale des constructions 
Á Imposer un objectif de désimperméabilisation 
Á Imposer aux voiries de limiter au maximum 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ par leur 
conception, construction, restructuration et 
entretien 
Á Imposer un coefficient de pleine terre 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ de biotope et 
favoriser la végétalisation des espaces non bâtis. 
Á Imposer des aires de stationnement assurant le 

zéro rejet des pluies courantes. Favoriser la 
perméabilité de ces aires 
Á LƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀtion 
Á Imposer la recherche de la gestion des eaux 

pluviales à la parcelle par des techniques 
alternatives à ciel ouvert et passagèrement 
ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ȊŞǊƻ ǊŜƧŜǘ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ 
minimum pour les pluies dites courantes. La 
restitution au sol des eaux pluviales est 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ  
Á Imposer la recherche de la multifonctionnalité des 

ouvrages hydrauliques  
Á Interdire l'infiltration par puisard dans les secteurs 

à dissolution du gypse  
Á LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ en profondeur dans les 

périmètres de vigilance 1 et 2 de la nappe 
thermale 

 

Á Retranscrire la réglementation des servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 
Á Interdire dans le périmètre immédiat toutes 

activités, installations et dépôts, à l'exception 
des activités d'exploitation et de contrôle du 
point d'eau  
Á Interdire dans les zones les plus vulnérables et 

les plus contributives des AAC, ou à défaut dans 
les PPR, les exhaussements et affouillements de 
sols, les nouvelles infrastructures linéaires , la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ , les bâtiments ou 
occupation des sols, travaux, activités, dépôt Χ 
susceptibles de porter atteinte à la qualité des 
eaux,  
Á Dans les zones les plus contributives des AAC, 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΨƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ 
favoriser la recharge des nappes. 
Á Imposer ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ à tous projets 
Á Interdire au sein des 3 périmètres de vigilance de 

la nappe thermale, la géothermie, tous travaux 
dépassant 10 m de profondeur, les ouvrages 
souterrains mettant durablement en relation les 
différentes nappes, les sondages destructifs 
traversant les sables de Monceau et toute 
infiltration des eaux de pluie par puisard. 
Á  Au sein du périmètre de vigilance 1 de la nappe 

thermale, interdire toute dépollution non 
accompagnée par un hydrogéologue, et toute 
modification des écoulements et de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ et autoriser sous réserve de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ ŀƎǊŞŜΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŦƻǳƛƭƭŜ ƻǳ 
forage de 2 m de profondeur 
Á Autoriser au sein du bŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

nappe thermale et des zones de vigilance 2 et 3, 
sous réserve de ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ 
agrée, tous ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ 
le toit des calcaires de Saint Ouen et/ou dans les 
sables de Beauchamp 
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3#Ï4 

 

Rapport de présentation  
 

1/ Justification de la compatibilité avec les documents de rangs supérieurs 

Dans le chapitre relatif à la justification de la compatibilité avec les documents de rangs supérieurs, le 

rapport de ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ {!D9 /Ǌƻǳƭǘ-Enghien-Vieille Mer sur tout 

ou partie du territoire communal, communautaire ou territorial. Les enjeux et objectifs du SAGE 

devront également être mentionnés.  

 

2/ Diagnostic 

Dans le chapitre relatiŦ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ 

urbaines sont cohérentes avec les capacités des installations de traitement des eaux usées et des 

eaux pluviales. Ainsi elles ne doivent pas dégrader significativement le fonctionnement des réseaux 

Ŝǘ κƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ƴƛ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ : 

Á ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de gestion des eaux pluviales ; 

Á de la sensibilité des milieux récepteurs ; 

Á des niveaux de protection contre les débordements par ruissellement. 

 

Le chapitre relatif à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ la 

gestion à la source, à ciel ouvert, sans rejet au réseau au minimum pour les pluies courantes 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƴƻƴŎŞǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎƛ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻu partie du territoire communal, 

communautaire ou territorial. Les articles 1 et 2 du règlement du SAGE devront également être 

mentionnés dans le rapport. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux, afin de ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Le rapport devra également comporter des cartes précisant les axes principaux du ruissellement 

(naturels ou artificiels, urbains ou agricoles/forestiers) et les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛon (zones 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ, afin a minima de permettre ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ de définir des prescriptions, 

sur les secteurs de risques et/ou de vigilance aux inondations par ruissellement et coulées de boues. 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢ ƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊaphié ces axes 

de ruissellement. 
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Ces cartes déterminent : 

Á [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǘŀƭǿŜƎǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳent ;  

Á [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ;  

Á [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ 

provoquer une inondation de faible hauteur / faible vitesse ; 

Á Les zones de vigilance, en lien à la proximité de ruissellements ou de secteurs déjà 

ponctuellement inondés lors des très fortes pluies, approche fondée sur des données 

hisǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ; 

Á [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ des 

critères jurisprudentiels et réglementaire), peut constituer des axes de ruissellement 

préférentiels À noter que les anciens rus ne correspondent pas forcément au tracé 

ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ƻƴǘ ŎŀǇǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ tracé 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǉǳƛ ǎΩȅ Ŝǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞΦ Une marge de retrait associée au fond de talweg naturel de tout 

aménagement ou installation peut également être définie pour éviter à tout 

aménagement ou installation de se trouver concerné par le risque. Cette inscription 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ 

« ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », dont la connaissance participe au renforcement de la protection 

des personnes Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ importants ou 

exceptionnels. 

 

Le SAGE prône la désimperméabilisation. Il est nécessaire ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

désimperméabiliser de grands ensembles, comme les friches industrielles par exemple, qui 

pourraient être concernées par des projets ou programmes de rénovation urbaine, de requalification 

de voirie, de réaménagement de sƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣΧΦ Pour cela, les surfaces imperméables 

supérieures à 1000 m2 devront être identifiées, voire cartographiées. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǾǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

en état de fonctionnement situés sur ou à proximité du territoire communal, intercommunal ou 

territorial ainsi que les captages abandonnés. Les périmètres de protection de ces captages devront 

être cartographiés ainsi que ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ƭŜǎ zones vulnérables 

et les zones les plus contributives ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

desservie et les problèmes rencontrés en termes de vulnérabilité, quantité, devront également être 

décrits. 

Les ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ des périmètres de protection et/ou des aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ rapport hydrogéologique sont à intégrer au 

rapport de présentation. 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains une ressource en eau sulfurée peu profonde (gisement 

hydrothermal), qui possède des propriétés thérapeutiques, agissant sur la « sphère ORL ». Afin de 

préserver cette ressource thermale souterraine très vulnérable aux pollutions de surface, les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ !ƴŘƛƭƭȅΣ 5Ŝǳƛƭ-La-Barre, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Epinay-sur-Seine, 

Ermont, Franconville, Le-Plessis-Bouchard, Margency, Montlignon, Montmorency, Sannois, Soisy-
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Sous-Montmorency, Saint-Gratien, Saint-Leu-La-Forêt, Saint-Prix doivent faire figurer dans le rapport 

la localisation du ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de cette nappe et étudier les prescriptions à mettre en place 

pour protéger cette ressource. 

 

Les communes de Deuil-la-Barre, Eaubonne, Enghien-les-Bains, Epinay-sur-Seine, Saint Gratien et 

Soisy-sous-Montmorency doivent également localiser les 3 périmètres de vigilance qui ont été 

ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

spécifiques en fonction du périmètre : 

Á La zone 1 correspond à l'extension du gisement. La vulnérabilité de la nappe y est très forte ; 

Á La zone 2 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƘȅŘǊƻƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

ŀǳ ǘŀƭǿŜƎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƳƛƴŞǊŀƭΦ !ƛƴǎƛ 

tous travaux impactant le sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜ dans le 

temps la nappe hydrominérale, tant sur les aspects qualitatifs que quantitatifs ; 

Á La zone 3 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

 

 
.ŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƭŜǎ .ŀƛƴǎ κ Périmètres de vigilance relatifs au 

ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-Bains (source SOGREAH 2002)  

 

оκ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǾǊŀ cartographier les canaux et le lit mineur ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛent temporaires ou permanents, lŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ  

 

Une marge de retrait de toute imperméabilisation des ǎƻƭǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert ou enterré devra être définie. Cet espace ainsi préservé pourra servir autant au maintien et à 

ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ǿƛǎ-à-vis des inondations, 

ou ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 

SAGE préconise un retrait minimum de 15 mètres. Cette marge de retrait pourra être affinée par des 

ŞǘǳŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Zone 1 

Zone 3 

Zone 2 
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Pour les zones déjà bâties, il est recommandé de profiter des opérations de renouvellement urbain 

ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 

ou réouverture. 

 

La ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

 
Cette marge de retrait ne s'ajoute pas aux éventuelles zones « non aedificandi » qui pourraient être 

ǇǊŞǾǳŜǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

En cas de projet de réouverture dans le talweg du cours d'eau (et non au droit de la canalisation), il 

convient d'inscrire la marge de retrait de part et d'autre du talweg.  

 

En outre, cette marge de retrait, qui vise à éviter les constructions nouvelles, ne doit pas être 

considérée comme bloquante en cas de projet de réouverture de l'ancien lit d'un cours d'eau dans un 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ 

l'axe. 

 

En complément, afin de préserver la ripisylve existante, il est conseillé de la cartographier et de 

ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǎǇƻǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes devront être pris en compte. 

 

Les Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ǉŀrticulière en vue de leur préservation et de leur valorisation. 

 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ devront également être cartographiées. Le lit majeur des cours 

ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

diminuer les volumes de rétention naturels lors des crues. Le rapport devra faire ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

6 du règlement du SAGE. 

 

Les zones de vulnérabilité face aux remontées de nappes sont également à faire figurer dans le 

rapport. 

 

Les zones humides ainsi que les enveloppes de probabilité de présence de zones humides et les 

zones humides potentielles devront être cartographiées afin de les préserver de tous travaux de 

nature à nuire à leurs fonctionnalités. Pour se faire il convient de se reporter entre autre à 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ ό[Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ {LD ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ 

demande ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9.) 

 

Lit mineur 

Objectif de marge de retrait Objectif de marge de 

retrait 
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Les articles 3 et 4 du règlement du SAGE devront également être mentionnés dans le rapport. 

Chaque collectivité doit vérifier au préalable la présence de zones humides en menant un inventaire 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 

moyenne ou forte probabilité de présence de zones humides ou dans une zone humide potentielle. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳƛǎŜ 

à jour en continu de la cartographie des zones et milieux humides. 

 

En cohérence avec le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le SAGE recommande 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜs humides dans les trames verte et bleue quand elles sont définies 

(locales ou supra-territoriales). Ces zones humides peuvent être identifiées comme des « réservoirs 

de biodiversité » au sein de ces trames. Les trames verte et bleue participent à la préservation des 

milieux identifiés, au maintien de leur fonctionnalité et à leur inscription dans la trame urbaine. 

 

LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ mares en tant que sites et secteurs à protéger pour des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ est à mener afin de les localiser. 

 

Les éléments fixes du paysage permettant la prévention du risque lié aux coulées de boue sont 

également à cartographier en vue de leur préservatioƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ tŀȅǎŀƎŜ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23. 

 

Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ 9b{Σ ½bL9CCΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 

de tout aménagement de nature à impacter leur équilibre écologique et leur périmètre devra être 

scrupuleusement conservé. 

 

En vue de redonner toute sa place à lΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal, communautaire ou territorial, 

une réflexion sur la maitrise foncière Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀge. Cette 

maîtrise foncière peut prendre différentes formes en fonction du contexte (acquisition, préemption, 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧΦύΦ 
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0ÌÁÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durable (PADD)  
 

Les orientations du PADD ne doivent pas être en contradiction avec les objectifs et orientations du 

SAGE rappelés dans le chapitre I. 

 

Pour décliner les mesures du SAGE dans le SCoT, le PADD pourra : 

Á Développer un urbanisme maitrisé adapté à la préservation des espaces de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques et humides et leurs paysages associés et à 

rendre multifonctionnelle la trame vert et bleue ; 

Á {Ωadapter au changement climatique Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ 

systématisant la gestion intégrée des eaux pluviales avec a minima le principe du zéro 

rejet pour les pluies courantes ; 

Á Lutter contre les inondations en veillant à ne pas aggraver les risques et en s'appuyant 

sur le fonctionnement naturel des milieux ;  

Á Mettre en cohérence les projets d'urbanisation avec les ressources en eau disponibles et 

la vulnérabilité des nappes. 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Exemples ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  

- Un territoire qui concilie son ambition de développement avec une exigence de valorisation du 

cadre de vie et de préservation des ressources communes (SCoT Roissy Pays de France) 

- Maîtriser les risques et lutter contre les dégradations environnementales, notamment par l'arrêt de 

la consommation et la reconquête des espaces naturels, boisés et agricoles (SCoT Métropole du 

Grand Paris) 

- Embellir la métropole et révéler les paysages, renforcer la présence de la nature et de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

en ville, renforcer le développement de la biodiversité en restaurant notamment des continuités 

écologiques telles que les trames vertes et bleues, tout en offrant des ilots de fraicheur et la 

rétention de ƭΩŜŀǳ à la parcelle (SCoT Métropole du Grand Paris)  

 

  






























